
Cette carte ne reflète pas le point de vue  
de l’UNICEF sur le statut légal des pays ou 
territoires représentés ou sur la délimitation de 
leurs frontières. La ligne en pointillé représente 
approximativement la ligne de contrôle établie  
à Jammu et au Cachemire consentie par l’Inde  
et le Pakistan. Le statut définitif de Jammu et  
du Cachemire n’a pas encore fait l’objet d’un 
accord final entre les parties. 

Pour que chaque enfant compte

Un enfant, pour que ses droits soient protégés,
doit pouvoir donner la preuve de son âge et 
de sa nationalité. LÕArticle 7 de la Co nvention 
relative aux droits de l’enfant stipule que tout
enfant a droit à un nom et à une nationalité, 
et précise que garçons et filles doivent être 
enregistrés aussitôt leur naissance. Mais 
dans de nombreux pays, une grande partie 
de la population ne peut les déclarer, que ce 
soit parce qu’elle n’a pas accès aux procédures 
d’enregistrement des naissances ou qu’elle 
n’en a pas les moyens. 

Un document officiel établissant l’âge de 
l’enfant permet de faire respecter son droit à 
la protection que lui confère l’enfance. Les
enfants obligés de travailler, qui combattent 
dans l’armée ou qui se marient, assument 
des rôles réservés à l’adulte. Les enfants non
déclarés, qui ne sont pas en mesure de donner
la preuve de leur âge, et ceux qui veulent les
aider, rencontrent des difficultés quand ils reven-
diquent des droits spécifiques à l’enfance ou
pour prouver que ces droits ont été bafoués.

Un enfant dont la naissance a été enregistrée
peut ainsi être pris en compte dans les 
statistiques officielles et être reconnu comme
membre de la société. L’enregistrement améliore
aussi les chances des enfants issus de familles
pauvres et marginalisées d’être inclus dans la
planification et les décisions au niveau national.
Un décompte précis du nombre d’enfants 
appartenant à une communauté, un village ou
une région donnée est une bonne base pour 
exiger une répartition équitable des ressources
et des services de base de façon à respecter
leurs droits. Comme les enfants non déclarés 
à la naissance sont le plus souvent ceux qui 
sont exclus des autres services essentiels, 
l’enregistrement universel des naissances
devrait être la première mesure de lutte 
contre l’exclusion.

Protection de l’enfance

Source : Enquêtes démographiques et sanitaires.

Les filles des zones rurales risquent plus
d’être mariées à l’âge de 18 ans
que les filles des zones urbaines
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Données non disponibles

Moins de 40 %

40 % - 69 %

70 % - 79 %

80 % - 89 %

90 % ou davantage

Proportion d’enfant de moins de 
5 ans qui sont déclarés :

Sources : Enquêtes démographiques et sanitaires et enquêtes en
grappes à indicateur multiple, selon le Tableau statistique 9, pp. 128-129.

15 % ou moins

16 % - 30 %

31 % - 50 %

50 % ou davantage

Proportion de femmes âgées 
de 20 à 24 ans qui étaient mariées
ou vivaient en union avant leur
18è anniversaire

Source : Enquêtes démographiques et sanitaires,
selon Tableau statistique 9, pp. 128-129.
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